
Chères Marlinoises, Chers Marlinois,

Cette fin d’année s’annonce heureusement moins compliquée que la précédente même si la situation est loin d’être idéale.
Nous devons donc profiter des bons moments.
Pour renouer avec nos bonnes habitudes, ce sera d’abord la réception de nos ainés le 18 décembre pour un apéritif au
cours duquel les membres du Conseil auront le plaisir de remettre le « colis des Ainés » destiné à tout habitant de
MARLIENS de plus de 70 ans. Puis, le 7 janvier à 18h30, vous êtes toutes et tous invités aux « vœux du Maire » qui nous
permettront de nous retrouver, d’échanger sur les travaux en cours, sur les projets de 2022 ou sur la vie du village d’une
façon plus générale. D’ores et déjà, bonne fin d’année, que les fêtes vous permettent d’être avec vos proches et de passer
de très agréables moments en famille.

Le Maire,
Jean Marie FERREUX
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Concours de la plus belle décoration
Vous avez plaisir à illuminer les yeux de vos petits voisins pendant les fêtes ? Alors participez au concours de la plus belle
maison décorée qui a pour but de récompenser votre imagination, votre créativité, mais aussi l’utilisation d’illuminations à
économie d’énergie (type solaires ou LED). Les installations devront être allumées jusqu’au 4 janvier 2022.
Sont ouvertes au concours : les maisons décorées et illuminées (de nuit, de 18h30 à 21h). Un jury composé d’élus, de
Marlinois bénévoles passera entre le 18 et le 20 décembre 2021. Pour concourir ou pour voter, il vous suffit de s’inscrire en
mairie ou de remplir un coupon téléchargeable sur le site de la mairie.
Le vainqueur sera récompensé par un bon d’achat chez VILLAVERDE à Bretenière.

Décoration des sapins
Pour la décoration de notre beau village, la mairie va installer plusieurs sapins répartis dans tout le village.
Si vous avez des décorations à donner (guirlandes, boules…) pour mettre sur ces sapins, vous pouvez les
déposer en mairie. En respectant les conditions sanitaires, la décoration se fera avec les habitants le
dimanche 5 décembre par quartier, le rendez-vous est donné en mairie à 10h30. Comme chaque année
l'ALM offre le grand sapin à l'entrée du village et participe à la décoration du centre de village. 



Construction des deux maisons locatives
Les travaux respectent le calendrier malgré les retards des matériaux (notamment 3
semaines pour la charpente). Les maisons sont désormais hors d’eau hors d’air. Les
travaux intérieurs (placo, électricité, plomberie) vont pouvoir démarrer dès
décembre.
Nous souhaitons les proposer à la location début année 2022. 
La commission locative réfléchit sur le montant du loyer.

Des années 1780 aux années 1810, sur les documents officiels de
l’époque, on relève le plus souvent MARLIEN.
A partir de 1815, le « s » à la fin de MARLIENS devient systématique.
Anecdocte :
Un rapprochement avec « MARTIEN » a tenté d’être établi 
à la suite du phénomène « extra-terrestre » en 1967.
Le 5 mai 1967, dans un champ de trèfles, à proximité de la D5, entre
Genlis et Longecourt, le maire du village découvrit une trace
mystérieuse qui fut attribuée à un objet volant non identifié (ovni). Une
autre explication est que la trace est le résultat d'un coup de foudre,
mais, selon le maire, l'orage n'éclata qu'après la découverte.

Origine du nom MARLIENS
La plus ancienne topographie retrouvée du pays Lonois mentionne MARLYNS.
En 1141, sur le cartulaire* de Saint Etienne, on relève MAILLENS.
A partir de 1375, lors de l’établissement du cerche des feux*, il est fait mention de MARLIENS. De nombreux documents
officiels (baux, requêtes en justice, ventes...) établis à partir de cette date mentionne le nom de MARLIENS.

*Cartulaire : Recueil de chartes contenant la transcription des
titres de propriété et privilèges temporels d'une église ou d'un
monastère
Cerche des feux : Ce sont les procès-verbaux, ou comme on
disait alors, les cerches (ou recherches) des feux du Duché qui
faisaient état des propriétés de certaines paroisses.

Urbanisme

C'est sous un habituel temps de novembre que nous avons enfin pu vivre une
cérémonie avec les habitants et partager le pot de l'amitié. Merci aux Marlinois
d'honorer nos morts pour la France. A noter que notre monument fête cette
année ses 100 ans.

Cérémonie du 11 novembre



Il faut savoir que, face à une personne qui présente les signes d’un arrêt cardiaque, la première
chose à faire est d’appeler les secours (le 15 ou le 112 depuis un portable), qui mettent entre 9
et 19 minutes à arriver sur les lieux d’après le registre électronique National des arrêts
cardiaques. Cependant, pour un arrêt cardiaque, une minute de perdue, c’est 10 % de chance
de survie en moins ! L’urgence consiste à gagner du temps pour préserver le cœur et le cerveau
et prévenir les séquelles cardiaques et neurologiques. Il est important que chacun soit capable
de pratiquer les gestes qui sauvent et de savoir qu’il est simple d’utiliser un défibrillateur.
Les coffrets et alimentations électriques sont en place prêts à recevoir les appareils.

Installation de deux défibrillateurs
Le conseil municipal, a opté pour la mise en place de deux défibrillateurs cardiaques. L’un est
installé du côté droit de l’entrée de la salle des fêtes du village, en “accès libre”. L’autre à
l’angle de la façade de la mairie côte parking. L’arrivée de ces équipements qui peuvent
sauver des vies était l’occasion de rappeler combien il est utile d’en disposer dans les lieux
publics. La plupart des décès sont le résultat d’une méconnaissance de la conduite à tenir
face à l’urgence.

Nous complèterons l’installation de ces défibrillateurs cardiaques par une initiation à son maniement. Elle sera assurée par
un professionnel et sera proposée gratuitement. Une première liste de 15 personnes a été établie pour les membres
d’associations, aux enseignants, au personnel municipal, une deuxième session d’initiation sera faite dans un deuxième
temps pour les habitants qui le souhaitent. Nous communiquerons ensuite la date retenue pour cette formation. Il est
important de connaître les gestes simples pour venir en aide aux victimes d’un arrêt cardiaque. 

École travaux et informatique
Les murs de la classe et du bureau de la directrice Mme
Freitas ont été repeints dans une teinte beaucoup plus claire.

Un nouveau portail a été installé cet été en remplacement de
l'ancien qui avait fait son temps et qui posait des problèmes
d'ouverture/ fermeture avec les changements de température.

Comme annoncé lors du précèdent Marlinews nous avons pu bénéficier du plan de relance qui nous a permis de remplacer
le TBI de la classe de Monsieur Delannoy ainsi que l'achat d'un nouveau tableau blanc en plus pour son double niveau
CE1/CM2.
Nous avons également équipé les enseignants d'un ordinateur portable mais aussi fourni 6 tablettes Apple pour les élèves.

Changement des fenêtres de la
classe de Monsieur Delannoy pour
remplacer les anciennes dont les
joints "coulaient" littéralement !



Petit travaux d'été

Cet été des élus ont refait la peinture des marquages au sol (passage piétons et zébra bus) le long de la route d’Echigey.
Egalement au programme une opération nettoyage, peinture et enfin nouveau filet pour le but de foot du village pour le
plus grand plaisir des petits et grands !

La rubrique des associations

Retour sur le tournoi de rentrée en doublette du dimanche 5
septembre. Sur les 38 paires inscrites, seules 24 ont pu
participer à cause du pass sanitaire. C'est malgré tout un
succès sachant que nous réservons avant tout nos tournois
aux habitants de la commune avec la volonté de ne pas
distribuer d'argent pour garantir une ambiance bon enfant
et conviviale.

J’peux pas, j’ai pétanque

Sur le fonctionnement de l'association nous prévoyons un
tournoi vers le mois de mai 2022 et un autre à la rentrée. Les
entraînements ont lieu le mardi et vendredi à partir de 17h30.
Nous organisons également des tournois mensuels réservés aux
membres.
La cotisation est de 20€ et nous vendons casquette, t-shirt et
verre à l'effigie du club.

Le président de l'association
Éric LIEUTET

L'Association des Loisirs de Marliens
Après une longue absence, nous avons eu le plaisir de vous annoncer à la rentrée que nos
activités reprenaient leur cours normal. Bien sûr nous avions pu les aménager quelque peu...
mais ce n’était pas pareil. Nous avons donc tout repris en septembre en ayant le plaisir de vous
proposer deux nouvelles activités le Yoga pour adultes et le Modern’Jazz pour enfants de 7 à 11
ans. Nos manifestations vont reprendre également comme vous avez pu le constater dans notre
planning qui a été distribué dans vos boîtes aux lettres. Nous vous donnerons d’ailleurs d’ici la fin
du mois le programme de notre Noël à Marliens du 12 Décembre qui nous manquait tant ! Et
bientôt, le 4 décembre nous nous dirigerons pour notre sortie de fin d’année sur Metz et Nancy
pour visiter leurs marchés de Noël et admirer à Nancy le grand défilé de la St Nicolas (il reste
encore des places).

A très bientôt donc pour notre belle fête ALM de ‘’Noël à Marliens’’.

La Présidente ALM
M-Colette FERREUX
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